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Coordinator

• Fournit, tous les deux ans, un rapport d'activités et un bilan 
  financier au Comité directeur.

• Élit le Conseil tous les deux ans.
• Décide de la décharge du Conseil après 
  lecture du rapport d'activités.

• Convoque des réunions du
  Comité des finances en
  temps utile.
• Prépare l’ordre du jour 
  du Comité des finances.
• Présente chaque année
  un projet de bilan financier.

• Convoque des réunions du Conseil en temps utile.
• Prépare l’ordre du jour du Conseil.
• Prépare les demandes d’adhésion.
• Présente tous les deux ans une ébauche 
  de rapport d'activités.

Présente ses conclusions 
au Conseil.

 Présente tous les deux ans 
un bilan financie 

Nommé par le Conseil tous les 
deux ans.

• Convoque des réunions du Comité directeur 
  en temps voulu et préside les réunions.
• Prépare l’ordre du jour des réunions du 
  Comité directeur.

Conseil
DÉCIDE DES QUESTIONS D’ADHÉSION
DÉFINIT LES LIGNES DIRECTRICES POLITIQUES 

• Jusqu'à 35 membres élus 
• Le président de l’UIJS est membre coopté 
• Se réunit au moins une fois par an

Comité directeur
PRÉPARE LES ACTIVITÉS 
TRAITE LES QUESTIONS POLITIQUES IMPORTANTES

• Comprend des délégués de tous les partis membres 
  et partenaires associés.
• Se réunit au moins deux fois par an

Commissaire aux comptes
VÉRIFIE LES BILANS FINANCIERS

Comité des finances
DÉCIDE DU DÉPLOIEMENT ET DE L’UTILISATION DES FONDS 
PRÉPARE LES BILANS FINANCIERS

• Toutes les parties contribuant financièrement
• Se réunit au moins une fois par an

Élit le coordina-
teur tous les 
deux ans.

Coordinateur
COORDONNE LES ACTIVITÉS 
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